




RAPPORT 2.1 

 
Rapporteur : Michel SAINTPIERRE 

FINANCES 

 

BUDGET PRINCIPAL 2010 

DECISION MODIFICATIVE N°2 

 

Les crédits prévus au budget annexe 2010 s’avèrent insuffisants au sein des chapitres 042 et 

68 de la section de fonctionnement, et des chapitres 040, 21, 1037 et 16 de la section 

d’investissement ; il est donc nécessaire de procéder à des augmentations et virements de 

crédits : 

 
SECTIONS DE FONCTIONNEMENT ET D’INVESTISSEMENT 

- Chapitre 042 « Dotations aux provisions » : il est proposé de procéder à un 

virement de crédits de 230 000€ de l’article 6815 du chapitre 042 à l’article 6815 

du chapitre 68 concernant la provisions pour risque de la ZAC Les Treilles à Aniane 

qui a été budgété par erreur sur le chapitre 042 au lieu du chapitre 68 

- Chapitre 042 « Dotations aux amortissements » : il est proposé de procéder à un 

virement de crédits de 106 000€ de l’article 618 du chapitre 011 à l’article 6811 

afin de prendre en compte un supplément pour les dotations aux amortissements 

2010 

- Chapitre 040 « Amortissements » : il est proposé de procéder à une augmentation 

de crédits de 106 000€ sur l’article 28184 (recettes) afin de prendre en compte un 

supplément pour les opérations d’amortissements 2010 ; cette augmentation est 

compensée par une augmentation de crédits de 106 000€ sur l’article 2182 

(dépenses) du chapitre 21 

- Chapitre 16 « Emprunts » : il est proposé de procéder à une augmentation de 

crédits de 3 000 000€ sur l’article 16441 Dépenses et 16441 Recettes afin de 

prendre en compte l’inscription du montant maximum d’un emprunt revolving 

contracté depuis 2008 avec la banque DEXIA pour financer l’avance de trésorerie 

liée aux opérations de maîtrise d’ouvrage déléguée 

- Chapitre 21 « Immobilisations corporelles » : il est proposé de procéder à un 

virement de crédits de 5 000€ de l’article 2313 du chapitre 23 (réserves pour 

travaux bâtiments CCVH) à l’article 2184 afin de prendre en compte des dépenses 

de mobilier pour les bâtiments de la collectivité 

- Chapitre 1037 « Aménagement des abords de Camalcé » : il est proposé de 

procéder à une augmentation de crédits de 50 000€ sur l’article 2312 afin de prendre 

en compte le montant dû au Département concernant la participation de la 

Communauté de communes au sujet de l’aménagement du carrefour giratoire aux 

abords du parc d’activité de Camalcé ; un montant de 35 000€ a été budgété 

initialement en 2010 alors que la participation finale dû au Conseil Général de 

l’Hérault s’élèvera à environ 85 000€ 
 

Il est donc proposé à l’Assemblée d’approuver les virements et augmentations de crédit 

suivants à l’intérieur des sections de fonctionnement et d’investissement :  

 

 



Désignation Diminution sur 

crédits ouverts 

Augmentation sur crédits 

ouverts 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

042 - 6815 « Dotations aux provisions » 

(Dépenses) – DE 

230 000,00€  

68 – 6815 « Dotations aux provisions » 

(Dépenses) – DE 

 230 000,00€ 

042 - 6811 « Dotations aux 

amortissements » (Dépenses) – ADM 

 106 000,00€ 

011 – 618 « Divers » (Dépenses) – ADM 106 000,00€  

SECTION D’INVESTISSEMENT 

040 – 28184 « Dotations aux 

amortissements » (Recettes) – ADM 

 106 000,00€ 

21 – 2182 « Matériel de transport » 

(Dépenses) – ADM 

 106 000,00€ 

16 – 16441 « Emprunts » (Dépenses) - AE  3 000 000,00€ 

16 – 16441 « Emprunts » (Recettes) - AE  3 000 000,00€ 

21 – 2184 « Mobilier » (Dépenses) – AE  5 000,00€ 

23 – 2313 « Travaux » (Dépenses) - AE 5 000,00€  

1037 – 2312 « Participation travaux 

giratoire Camalcé » (Dépenses) - AE 

 50 000,00€ 

1037 – 1641 « Emprunts » (Recettes) - AE  50 000,00€ 

 

Je propose donc à l’assemblée :  

- De voter la décision modificative n°2 d’un montant de 336 000€ au sein de la 

section de fonctionnement et d’un montant de 3 161 000€ au sein de la section 

d’investissement du budget principal 2010 

  
 

Le Président 

 

Louis VILLARET 
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